
Réunion plénière du comité opérationnel de lutte contre la
délinquance environnementale du 15 avril 2021

La  troisième  réunion  plénière  du  Comité  Opérationnel  de  Lutte  contre  la
Délinquance ENvironnementale (COLDEN) s'est tenue jeudi 15 avril 2021 sous la co-
présidence  de  Stanislas  CAZELLE,  préfet,  et  Renaud  GAUDEUL,  procureur  de  la
République de la Martinique.

Initiative  martiniquaise,  le  COLDEN  est  né  en  février  2019,  fort  du  constat
unanimement  partagé  selon  lequel  la  Martinique  dispose  d'une  richesse
environnementale  unique  qu'il  convient  de  protéger  de  certains  comportements
irresponsables qui affectent durablement son équilibre écologique et la préservation
de sa biodiversité. 

Le  COLDEN réunit  tous  les  acteurs  de  la  lutte  contre  les  atteintes  faites  à
l'environnement  (DEAL,  OFB,  ONF,  DAAF,  Direction  de  la  Mer,  Marine  nationale,
douane, police nationale, gendarmerie, police municipale...) afin d'impulser des actions
administratives et judiciaires coordonnées de contrôle dans les domaines prioritaires
suivants :

- l'abandon de déchets et en particulier les véhicules hors d'usage et les bateaux
hors d’usage

- la pêche illicite
- le trafic d’espèces protégées
- l'assainissement
- la préservation du sol et de l'eau (défrichement et remblais illicites, notamment

en zone humide, pollution des eaux souterraines et de la mer)
- les constructions illicites

En 2020, en dépit de la situation sanitaire, le COLDEN a mené 19 actions de
contrôle qui ont conduit à relever un total de 128 infractions. Plusieurs de ces contrôles
ont conduit à l'engagement de poursuites devant le tribunal correctionnel. Des peines
dissuasives ont pu être prononcées,  puisque, en particulier,  dans trois  dossiers,  des
amendes  délictuelles  d’un  quantum  supérieur  à  100 000  €  ont  sanctionné  des
comportements blâmables. 

Depuis le début de l'année 2021, 11 opérations de contrôle ont été réalisées et
de nombreuses autres sont actuellement programmées. 

Plus que jamais, tous les services de l’État sont mobilisés afin de préserver notre
précieux patrimoine environnemental.


